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inspirierten Schachzug aus, zu welchem der Papst sich auf das Versprechen hin 
hergegeben habe, dass Polen zu einem unabhängigen Königreich mit katholischer 
Staatsreligion erhoben werde.

Die hier versuchte englische 500-Millionen-Anleihe (cf. pol. Bericht no. 19)6 ist 
unmöglich gewesen, das Publikum verhielt sich vollständig ablehnend. Der ein
zige Ausweg dürfte sein, noch weiter amerikanische Wertpapiere im Betrag von 
Hunderten von Millionen aus London herüberzuwerfen. Noch übler steht es mit 
den anderen Alliierten, denen ein solcher Ausweg nicht offensteht.

Die in der hiesigen Presse in den letzten Tagen immer positiver auftretende Ver
sicherung, dass Japan seine Armee nun doch auf den europäischen Kriegsschau
platz sende, halte ich für ganz unglaubwürdig. Wo sollten die Japaner das Geld 
dazu hernehmen. Selbst haben sie keines, die Alliierten sind jetzt nicht im Fall, es 
ihnen zu geben, und in den Vereinigten Staaten fände das Mikadoreich nur ver
schlossene Taschen.

6. Non reproduit.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Chef du Département politique, A. Hoffmann

Copie
L  5 555 /14  Confidentiel Paris, 3 septembre 1915

Le Ministre de Chine Hou Weih-teh vient de me consulter sur une question 
assez délicate:

L’année dernière, le Saint-Siège a, m’a-t-il dit, envoyé une mission extraordi
naire à Pékin et la République chinoise désire maintenant accréditer un ministre 
auprès du Pape.

Le Gouvernement chinois désirerait confier ce mandat a Hou, tout en le con
servant comme Ministre de Chine à Paris.

D ’autre part, le Gouvernement chinois voudrait accréditer à Berne le Ministre 
de Chine à Vienne (Autriche), avec résidence à Vienne.

Comme Hou a été Ministre des Affaires Etrangères, son Gouvernement le con
sulte sur cette double combinaison dont il est venu m’entretenir à son tour.

Hou fait observer que la France étant en rupture diplomatique avec le Saint- 
Siège, on trouvera peut-être singulier à Paris qu’il soit accrédité en même temps à 
Rome; et au Vatican, on fera peut-être la même réflexion. En outre, la France a 
toujours été jalouse de la protection des catholiques en Chine, a vu de mauvais 
œil les Italiens et les Allemands protéger leurs propres nationaux dans la Répu
blique du Milieu et on verra probablement ici sans enthousiasme l’établissement 
de relations diplomatiques directes entre la Chine et le Souverain Pontife. Par 
tous ces motifs, Hou est disposé à conseiller à son Gouvernement de ne pas
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désigner le Ministre de Chine à Paris pour représenter son pays en même temps 
au Vatican.

D ’autre part, puisque le Gouvernement Chinois désire créer une Légation à 
Berne, Hou, qui connaît la Suisse, trouve qu’il serait plus naturel d’accréditer à 
Berne le Ministre de Chine à Paris, puisque déjà maintenant c’est la Légation de 
Chine à Paris qui, en fait, s’occupe des étudiants chinois dans les écoles suisses, 
etc., et puisque on va deux ou trois fois plus vite de Paris à Berne que de Vienne à 
Berne.

Hou conclut donc qu’il vaudrait mieux accréditer au Vatican le Ministre de 
Chine à Vienne, puisque les relations du Gouvernement austro-hongrois avec le 
Saint-Siège sont bonnes et puisque, en temps de paix, on va à Rome aussi vite de 
Vienne que de Paris. Le Japon d’ailleurs a accrédité jadis à Berne son représen
tant de Vienne. La Chine ferait donc comme le Japon.

Le Ministre de Chine demande, si, en fait, son collègue de Vienne pourrait sans 
difficulté voyager de Vienne à Rome par la Suisse pendant la guerre et ne mécon
naît pas que, pendant la guerre, il peut y avoir des inconvénients à accréditer au 
Vatican le Ministre de Chine déjà accrédité auprès d’un ennemi de l’Italie, en 
sorte qu’on tombe un peu de Charybde en Scylla; le mariage de la Légation de 
Chine à Paris avec celle de Rome peut être mal vu du Gouvernement français et 
le mariage de la Légation de Chine à Vienne avec celle de Rome peut être mal vu 
du Gouvernement italien.

Je crois devoir vous donner avis de ce qui précède à cause de l’intention du 
Gouvernement chinois de créer un poste diplomatique à Berne. Si vous avez une 
impression sur le fond même des deux questions posées par Hou, je vous serais 
reconnaissant de m’en faire part et, en tous cas, vous prierais de me faire savoir si 
les communications par voie ferrée de Vienne, par la Suisse, avec Rome, sont 
plus difficiles aujourd’hui qu’en temps de paix.

Hou paraissait très pressé de répondre à son Gouvernement. Le mardi 6 sep
tembre serait le dernier délai.

Je me suis borné à lui dire qu’au point de vue pratique il valait mieux pour la 
rapidité et la commodité des affaires que Berne fût rattaché à la Légation de Paris 
plutôt qu’à celle de Vienne. Au cas où vous jugeriez à propos de me répondre, il 
serait désirable de le faire lundi par télégramme chiffré.
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